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GHANA 
Définition du procédé 
« Salage » devrait être repris séparément et non être inclus dans «Fumage à froid ».  Une puce 
supplémentaire devrait donc être ajoutée après la définition "Fumage à froid".  
 
Le Ghana fait observer que les limites maximales pour l’histamine et les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques reprises dans l’avant-projet de norme sont identiques à celles en vigueur au Ghana1.  
 

                                                   
1 GS/FPR 1: Règlement 2007 sur le poisson et les produits de la pêche 


